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Rapport du commissaire aux comptes sur les 

comptes annuels 

 

Chambre de Commerce et d’Industrie Territoriale  

du Var 

Exercice clos le 31 décembre 2023 

Mesdames, Messieurs,  

 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, 

nous avons effectué l’audit des comptes annuels de la Chambre de Commerce et 

d’Industrie Territoriale du Var relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2023, tels 

qu’ils sont joints au présent rapport.  

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 

comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat 

des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du 

patrimoine de la Chambre à la fin de cet exercice. 
 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables 

en France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et 

appropriés pour fonder notre opinion. 

 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la 

partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 

annuels » du présent rapport.  
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Indépendance 
 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance 

prévues par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de 

commissaire aux comptes, sur la période du 01 janvier 2023 à la date d’émission de 

notre rapport. 

 

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R. 823-7 du code de 
commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre 
connaissance les appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, 
ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 

La note II-C de l’annexe légale des états financiers relative aux évènements 

significatifs portant sur la provision pour pénibilité. Nous avons procédé à 

l’appréciation des éléments pris en considération afin de nous sommes assurés de 

la correcte estimation de la provision comptabilisée. 

 

La note II-B de l’annexe légale des états financiers relative aux évènements 

significatifs portant sur la provision pour risque concernant la dissolution du 

Groupement d’Intérêt Public du Grand prix de France. Nous avons procédé à 

l’appréciation des éléments pris en considération pour les estimations de la valeur 

d’inventaire. 

 

La note III-B de l’annexe légale des états financiers relative aux règles spécifiques 

aux aménagements des zones d’entreprises portant sur la valorisation des terrains 

de la zone de Signes. 

Nous avons procédé à l’appréciation des éléments pris en considération pour les 

estimations de la valeur d’inventaire. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes 
annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-
avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels 
pris isolément 
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Vérifications spécifiques 

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice 

professionnel applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les 

textes légaux et réglementaires. 

 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec 

les comptes annuels des informations données dans les documents adressés aux 

membres élus sur la situation financière et les comptes annuels.  

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 

d’entreprise relatives aux comptes annuels 

 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en 

place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes 

annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 

fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la 

capacité de la Chambre à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces 

comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité 

d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, 

sauf s’il est prévu de liquider le Chambre ou de cesser son activité. 

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Trésorier.  

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 

annuels 

 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est 

d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble 

ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond 

à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé 

conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement 

détecter toute anomalie significative.  

Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées 

comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles 

puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 
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Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de 

certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la 

gestion de votre Chambre. 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement 

professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des 

anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 

d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et 

recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son 

opinion.  

 

Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude 

est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la 

fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 

fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir 

des procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but 

d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 

caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que 

les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 

comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, 

l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des 

circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de la Chambre à 

poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments 

collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des 

circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 

d’exploitation.  

 

S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des 

lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels 

au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne 

sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de 

certifier ; 
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• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les 

comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière 

à en donner une image fidèle. 

 

 

 

La Seyne sur mer, le 22/05/2024 

 

 

 

 

Le commissaire aux comptes 

Grant Thornton 

Membre français de Grant Thornton International 

 

 

 

 

Stéphane Marello 

Associé                                                           
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CCI VAR

Budget Exécuté - 31/12/2023

Budget Exécuté Budget Exécuté

31/12/2022 31/12/2023

Net Net
CHARGES D'EXPLOITATION

  Parts contributives (A)

  Achats de marchandises 454 268 620 085
 Variation de stock -44 061 10 080

  Achats matières premières et autres approvisionnements 55 262 412 533
 Variation de stock -55 262 -412 533

  Autres achats et charges externes 20 066 531 18 390 534

  Impôts, taxes et versements assimilés 1 800 568 1 858 276

  Salaires et traitements 6 411 034 6 601 005

  Charges sociales 3 353 266 3 305 660

  Dotations aux amortissements et provisions
 Sur immobilisations : Dotations aux amortissements 1 509 671 1 384 079
 Sur immobilisations : Dotations aux provisions
 Sur actif circulant : Dotations aux provisions 163 285 223 733

 Pour risques et charges : Dotations aux provisions 933 096 1 094 953

  Autres charges 145 567 197 477

  Contributions versées aux services

  SOUS-TOTAL (B) 34 793 225 33 685 882

TOTAL (A +B) = I 34 793 225 33 685 882

Quotes-parts de résultat sur Opérations (II) 

CHARGES FINANCIERES
  Dotations aux amortissements et provisions 2 739 154 2 747 767
  Intérêts et charges assimilées 172 124 150 002
  Différences négatives de change 95 165

  Charges nettes sur cessions de V.M.P.

TOTAL III 2 911 373 2 897 934

CHARGES EXCEPTIONNELLES
  Sur opérations de gestion 4 010 923 287 426
  Sur opérations en capital 3 613 974 1 900

  Dotations aux amortissements et provisions 45 315 925 820

TOTAL IV 7 670 211 1 215 146

IMPOTS SUR LES BENEFICES (V) 38 5 107

TOTAL DES CHARGES (I + II + III + IV + V) 45 374 847 37 804 069

SOLDE CREDITEUR = BENEFICE 85 765

TOTAL GENERAL 45 460 612 37 804 069

COMPTE DE RESULTAT  -  CHARGES
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Budget Exécuté - 31/12/2023

Budget Exécuté Budget Exécuté
31/12/2022 31/12/2023

Net Net
PRODUITS D'EXPLOITATION

  Taxe nette pour frais CCI (A) 5 915 742 5 826 066

  Ventes de marchandises 496 241 761 836

  Production vendue (biens et services) 25 902 584 23 468 113

  SOUS-TOTAL (B) MONTANT NET C.A. 26 398 824 24 229 948

  Production stockée -1 426 525 -564 773

  Production immobilisée 268 900 251 918

  Taxe d'apprentissage et finanements OPCO 2 170 636 1 809 016

  Ressources publiques et subventions d'exploitation 2 040 455 914 407

  Reprises sur provisions 2 160 157 1 936 346

  Autres produits 82 860 36 067

  Transfert de charges 210 670 134 053

  Contributions recus des services 

  SOUS-TOTAL (C) 5 507 154 4 517 033

TOTAL (A + B + C) = I 37 821 720 34 573 048

Quotes-parts de résultat sur Opérations  (II)

PRODUITS FINANCIERS

  De participation 

  Des valeurs mobilières et créances immobilisées

  Autres intérêts et produits assimilés 50 502 2 084

  Reprises sur provisions et transfert de charges 1 900

  Différences positives de change 

  Produits nets sur cessions V.M.P 575 192 165 839

TOTAL III 625 694 169 823

PRODUITS EXCEPTIONNELS

  Sur opérations de gestion 316 517 930 664

  Sur opérations en capital 3 793 393 136 500

  Reprises sur provisions et transfert de charges 2 903 289 75 917

TOTAL IV 7 013 198 1 143 081

TOTAL DES PRODUITS (I + II + III + IV) 45 460 612 35 885 952

SOLDE DEBITEUR = PERTE 1 918 117

TOTAL GENERAL 45 460 612 37 804 069

COMPTE DE RESULTAT  -  PRODUITS
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Budget Exécuté - 31/12/2023

Total Service Service Service Service Service
Général Formation Ports Aménagements Divers

CHARGES :

1 728 416 526 296 647 462 172 981 381 676

426 626 179 317 80 109 31 581 11 856 123 761

Charges exceptionnelles 
interservices 590 000 590 000

TOTAL 2 745 041 179 317 606 406 1 269 043 184 838 505 437

PRODUITS :

1 728 416 1 728 416

426 626 181 989 186 148 6 800 51 689

Produits exceptionnels 
interservices 590 000 590 000

TOTAL 2 745 041 1 910 404 186 148 6 800 0 641 689

PRESTATIONS ET CONTRIBUTIONS INTER SERVICES

.1868 Contributions 
versées aux services

.186 (sauf 1868)Autres 
charges inter-services

.1878 Contributions reçues 
des autres services

.187 (sauf 1878) autres 
produits inter-services
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